
E attencLu.qu'il ef jufl et r;4.fonnable, .et effentiel pour., nos intérêts, et la 'ûreté
de nos.colonies, que les d'fférentes pations ou tribus.de fauv4es, avcc lefquelles
nous fo3mMes liés, .-et qui.viv.ent fpus notre oteaion, ne foie nitport mo\efiées ni
troublees dans lapoffeflion .de tç]jp§ parties de nos domaines et.territqires gui, ne
nous ayant ,poiet été,çédées, Jeur. fooe refervées ou à quelq.u'une ,d'elles,. comrnme
leur terrein de chaffe-; ;nous décfaxons donc, de lavi.de notre Confeilprvé, comme
notre Yoonté et plPifir royal, qu'aucun Couverneur ou Commahdant en chef d'au-
cune de nos colonies de Quebec, de lo 7Flride-OriMeak ou rloride-Sejtentrionale, t'aye,
fous quelque prétexte que ce puiùlf être,, ; accorder des ordres d'arpentage, ou
à paffer des. patente., pour des terres aucdelà des bornes de leurs gouvernements ref-
peEtifs, tels qu'ils font défignés dans leur comrniflion; comme auffi qu aucun gouver-
ncur ou cormandant en chef de nos putres colopies..ou plantations en-A médque, n'aye
pour le préfent, et jufqu'àce que notre plaii (rit plis amplement connu, à.ac-
corder des ordres -d'rpentage, .ou paifer des.patent.es, pour des terres au-delà.de
la tête ou foiirce d'aucune des rivieres qui tombe)t dans la mer At)antique du
Oueft ou du -Nord-outfì, .ou pour aucunesterms .guelconques, qui, ne nous ayant
point été cédées, ou n'ayant point été par p4os,a chetées comme fur-dit, font ré-
fervées aux dits Sauvages, ou.à quelqutuuî deux.

Et nous déclarons de plus, comme notre volonté et plafißr royàl, que pour le
préfent, comme nouf-dit,· nos réfervons·fous notre fouverainté, prçteilion et do.
mination, pour 1'ufage.des dits fauvages, toutes. :les terres et territoires non com-
pris dans les limites de nos dits trois nouveaux gouverneménts, ou dans les lini.
tes du territoire accordé à la compagnie deJaBaie ,d:HudfQn ; comme aufli toutes
les terres et territoires fifes au Odéfl des fourccs -des rivieres qui tombent dans la
mer du Oueft et du Nord-oueft comme fui-dit; et nous defendons ftriaEement par
ces préfentes, à tous.nos-aimés fujets, fous peine de notre déplai fir, de faire aucuns
achats ou établiffements quelconques, ou de prendre poffefflion d'aucune des terres
ci deffus réfervécs, fans avoir préalablement obtenu notre permiffilon et licence à cet
effet.

Et nous enjoignons de plus et requéons ftriaement toutes perfonnes quelcon-
ques, qui, yolontairement ou par inadvertence, le font établies fur des terres dans
les pays .ci-deffus. défignés:, ou fur auxcÙnes autres terres, qui ne nous ayant point
été cédées, ou n'ayant point été par nous acI^tée's," font encore ·réfervéés aux dits
fauvages comme fuf-dit, d'abandonner incontinent tels établiffements.

Et attendu qu'il a été commis de grandes fi audes et de grands abus dansi'achat
des terres- des fauvages,- au grand préjudice;de.noesinmrêts et .grand mécbùitentemnent
des dits Sauvages; afin donc de prévenir de femblables irrégularités à l'avenir, et
que les fauvages puiffent être convaincus de notre juftice et ferme réfolutioni d'é-
loigner toute caufe raifonnable de méo ntentement..de lavis de notre confeil privé,
nous enjoignons firiaement et commandons qu'aucun particulier ne prenne fur
lui d'acheter des dits fauvages .aucuneses· terres réfervées aux dits Sauvages dans
ces parties de nos colonies où nous avons bien voulu permettre que l'on s'établiffe;
mais fi, dans aucuns tems à venir, quelqu'inides:ditsfauvagesétpitdifpof tae Slé.
faire des dites terres, elles feront achetées Ielemcnt pour noasiet en notre n r,
dans .quelqu affemblée publique -des dits fauvages,.qui feta tenueà,â, cet effet par
le gouverneur ou commandant en chéf xde notre zoalonie .repevement où l- dies
terres feront>: et en cas qu'elles foient ,dans leslimnesI de audque gourr;ement
de propriétaires, alors conformément auxdire&ions et iitIrualons. que. nops, ou
lus dits propriétaires, jugerons à propos de donner à cet effec. Et nous dé:larons


